
Commission ECB du CNPN du 11 juillet 2023 

 

Avis d’opportunité sur le projet de PNA en faveur des couleuvres, scinques et geckos menacés 

de Guadeloupe et Saint-Martin (Couleuvre des Antilles, Couleuvre de Julia, Couleuvre des 

Saintes, Sphérodactyle des Saintes, Scinque guadeloupéen et Scinque d’Anguilla) 

 

 

Le CNPN salue l’initiative qui résulte d’un travail collectif permettant d’envisager un tel Plan. 

Au regard des pressions qui s’exercent sur ces espèces menacées, le CNPN partage le constat d’une nécessité 

d’actions en faveur de ces espèces. Il prend acte des engagements à ce stade entre la DREAL coordinatrice (DREAL 

Guadeloupe), l’animateur du futur Plan (l’OFB) et l’appui technique et scientifique de la SHF, notamment pour la 

rédaction du PNA. 

Le CNPN encourage à impliquer le plus en amont possible l’ensemble des partenaires institutionnels d’un tel futur 

PNA, et notamment l’ARBIG (Agence régionale de la biodiversité des Îles de Guadeloupe) qui, entre autres 

compétences et engagements, pourra certainement piloter tout ou partie des futures actions liées à la sensibilisation et 

implications des publics. 

A cet égard, le CNPN recommande une ambition élevée sur ce volet qui conditionne l’acceptation de ces espèces mal 

connues ou persécutées pour tendre vers une cohabitation pacifiée.  

Concernant la gestion des espèces prédatrices, notamment les mangoustes, un lien fonctionnel est à faire avec le PNA 

en faveur de l’Iguane des Petites Antilles dont les œufs et les jeunes sont également impactés (idem concernant les 

poules et les chats). Il demande aussi que soit regardé de près l’éventuel impact des Hérons garde-bœufs sur les 

populations de scinques notamment. 

Il parait évident comme pour tout bon PNA, qu'il soit fait appel à des scientifiques pour accompagner et guider le 

programme. La dynamique en faveur des reptiles que connait actuellement la Guyane et les Antilles doit pouvoir 

pleinement contribuer à ces travaux. 

Le secteur associatif naturaliste mais pas que (sport de nature, jardinage et vergers créoles…) doivent également 

trouver leur place dans un tel Plan qui se donne pour ambition de mobiliser et embarquer largement l’ensemble des 

acteurs à différents niveaux. Un travail méticuleux auprès des populations doit être recherché et les outils de sciences 

participatives convoqués. Le public scolaire pourrait également faire l’objet d’actions ciblées. 

Le bilan en cours du PNA Iguane permettra en outre de capitaliser sur les succès et échecs rencontrés pour optimiser 

l’atteinte des objectifs de ce nouveau PNA à construire. 

La durée à 5 ans du PNA nécessite d’ajuster le plan d’actions et d’activités en conséquence, mais n'empêche pas les 

animateurs/opérateurs d'engager des actions et des programmes de conservation à plus long terme (programmes 

LIFE…), bien au contraire, à partir du moment où ils se situent dans la logique et dans la philosophie du PNA. Par 

expérience, le CNPN recommande la rédaction de PNA clairs, concis et aux nombres d’actions limitées (au sens 

raisonnable du terme) pour éviter de se perdre dans de (trop) nombreuses initiatives qui desserviraient le Plan 

notamment au moment de son évaluation dans 5 ans. Ceci implique une hiérarchisation fine des actions à mener dans 

une temporalité et selon des moyens à évaluer. 

Le PNA rédigé et proposé au CNPN pour avis sera le plus abouti possible dans la rédaction des objectifs et actions à 

atteindre. Elles seront financièrement évaluées et les partenaires engagés (comme pilotes et partenaires). Des pistes de 

financements seront également réfléchies et certaines demandes formulées pour ne pas rater le démarrage de ce 

nouveau PNA qui doit concrétiser une dynamique collective soutenue pour réussir le pari d’inverser la tendance de 

statuts de conservation très défavorables des espèces visées. 

Un volet de coopération régional permettra d’asseoir l’ambition générale et stimuler les collaborations. 



Ce sont les raisons qui amènent le CNPN à donner un avis très favorable au projet d’opportunité d’un Plan national 

d'action en faveur des couleuvres, scinques et geckos menacés de Guadeloupe et Saint-Martin. 
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